
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

FIN EPISODE DE POLLUTION DE L’AIR PAR L’OZONE Caen, le 13/08/2022 

13 août 2022 14 août 2022

Seuil
d’information et
recommandation

(IR)

Néant

Le  département  du  Calvados  a  été  placé,  le  vendredi  12  août  2022,  au  seuil  d’information  et  de
recommandation pour pollution atmosphérique à l’ozone pour la journée du samedi 13 août 2022. 

En raison d’un changement des conditions météorologiques, une amélioration de la qualité de l'air est
attendue.

Par conséquent, il a été décidé de mettre fin à la procédure « d’information-recommandation ». Dans
ce cadre, le département du Calvados sera, à nouveau, au niveau vert en ce qui concerne la qualité de
l'air, à compter du dimanche 14 août 2022.

Sources d’informations complémentaires
http://atmonormandie.fr
https://www.normandie.ars.sante.fr/conduite-tenir-en-cas-de-pollution-de-lair
http://www.calvados.gouv.fr
http://www2.prevair.org
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